
FICHE ACTION 
 
POINT ECOUTE 
 
Niveau de classe : tous 
 
Adulte responsable de l’action : adjointe en pastorale 
 
Créneau horaire : tout le temps pendant la permanence 
 
Fréquence : mi-temps par semaine 
 
Moyens nécessaires sur le plan humain : écoute, ouverture et esprit libre 
 
 
 
Moyens nécessaires sur le plan technique : lieu adéquat, convivialité 
 
 
 
Objectifs de l’action : 
 
   Permettre aux élèves de se dire 
   Lieu de parole et d’écoute 
    
   
 
Descriptif de l’action : 
 
Quand un élève vient, la personne se rend disponible pour l’écouter et essayer de 
trouver une solution à son problème. 
Accepter de les recevoir « gratuitement ». 
 


